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Le Politique Révoqué

Notes sur le statut du politique dans la philosophie de Descartes

I- Dénégation du Politique

Descartes ne traite que très rarement de questions 
spécifiquement politiques, et encore lorsqu'il le fait, est-ce 

toujours par dénégation, pour justifier son refus de "se mêler" 
de politique (1). Tous les textes montrent que cette attitude de 
rejet du politique n'est pas d'abord dictée par la prudence, de

règle en ce siècle d'intolérance, mais par un souci de cohérence
philosophique : ce déni, comme nous essaierons de l'établir, nous 

semble conditionné par les options fondamentales de la philosophie 

cartésienne. Contentons nous de relever pour l'instant les effets 
théoriques de ce refus d'écrire sur le politique autrement que par 
dénégation : ils nous paraissent consister d'une part en
l'exclusion du politique hors du champ du savoir et d'autre part 

en son inclusion problématique dans la morale. Et si l'on a pu 
parler d'un "Descartes politique" (2), c'est à coup sûr contre 
son intention déclarée : il s'agit bien d'un Descartes politique 

malgré lui. En l'occurence une telle approche ne peut que 
consister en une interprétation politique de ce déni, en une
lecture politique de textes qui révoquent ou le plus souvent
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2

taisent le politique comme tel. Bien qu'une lecture de ce type ne 
puisse manquer d'être quelque peu hasardeuse, nous ne cherchons 

pas à en contester la légitimité (3), car il est certes possible 
d'affirmer que l'oeuvre de Descartes est traversée et travaillée 
par une question du politique (tant il est vrai que toute pensée 

philosophique, d'une manière ou de l'autre se trouve

nécessairement confrontée à la réalité politique), mais il n'est 
pas sans importance de commencer par remarquer qu'elle n'y est 

jamais atteinte qu'indirectement, obliquement, à l'occasion de 
dispositifs théoriques dont la finalité n'est pas politique. Le 
plus souvent ce sont des questions envisagées dans une perspective 
morale, comme celle de l'engagement de l'individu dans la 

collectivité (4), qui conduisent Descartes, comme à son corps 
défendant, jusqu'aux frontières du politique, en cette zone 

conflictuelle où toute théorie de l'action morale vient se heurter 
aux exigences pratiques du politique. Mais aucune spécificité 
véritable, aucun statut positif n'est reconnu par Descartes au 

politique, à tel point que celui-ci apparaît dans l'oeuvre, non 
pas tant comme un domaine étranger à la morale que comme cela qui, 
au sein même de la morale, résiste et fait problème.

1- L'Utopie Politique comme Analogie de la Philosophie

Ainsi le domaine politique est-il à la fois rejeté avec 
véhémence hors du champ des préoccupations philosophiques, et donc 

a fortiori des investigations de la science, et cependant parcouru 

implicitement, atteint indirectement, par le biais d'un discours

©
 T

he
 A

ut
ho

r(s
). 

Eu
ro

pe
an

 U
ni

ve
rs

ity
 In

st
itu

te
. 

D
ig

iti
se

d 
ve

rs
io

n 
pr

od
uc

ed
 b

y 
th

e 
EU

I L
ib

ra
ry

 in
 2

02
0.

 A
va

ila
bl

e 
O

pe
n 

Ac
ce

ss
 o

n 
C

ad
m

us
, E

ur
op

ea
n 

U
ni

ve
rs

ity
 In

st
itu

te
 R

es
ea

rc
h 

R
ep

os
ito

ry
.



3

dont l'objectif déclaré se veut absolument étranger au politique. 

Un exemple très intéressant de cette ambiguité textuelle est donné 
par le Discours de la Méthode (5) : le déni du politique y est

effectué par une réflexion critique sur une analogie empruntée au 
politique, choisie expressément pour montrer l'urgence d'une 
réforme radicale du savoir, et surtout pour mettre en évidence 
qu'une telle réforme ne peut-être que le fruit d'une entreprise 
individuelle. Cette analogie politique dérive dans le texte de la 
métaphore architecturale, omniprésente chez Descartes, qui désigne 

la philosophie comme un "ouvrage" dont la perfection dépend de la 
fermeté des fondements (la philosophie étant cette architecture 
véritablement idéale dont l'assise n'est autre que l'esprit même 

de son concepteur) : "ainsi voit-on que les bâtiments qu'un seul 
architecte a entrepris et achevés ont coutume d'être plus beaux 
et mieux ordonnés..." (6). Au cours de cette longue réflexion 
analogique sur sa propre vocation de philosophe, et par là sur la 
nature de son projet philosophique, Descartes passe de la figure 
de l'architecte à celle de l'ingénieur urbaniste qui projette des 

cités entières, pour en venir enfin à l'archétype du fondateur 
d'état. Les villes nouvelles dessinées par un seul ingénieur sont 

plus régulières et plus conformes à la raison que les "anciennes 
cités" dont la fortune seule semble avoir dressé le plan et, de 

même, "les peuples... civilisés... peu à peu... ne sauraient 
être si bien policés que ceux qui dès le commencement qu'ils se 

sont assemblés, ont observé les constitutions de quelque prudent 
législateur" (7). Et Descartes, pour illustrer son propos, de se 

référer à "l'état de la vraie religion", fondé par Dieu seul et.
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"pour parler des choses humaines", à Sparte, laquelle reçut de 

Lycurgue, dès son origine, sa constitution définitive (8).
A considérer en elle même cette double analogie, 

urbanistique et politique, il semble que nous soyons autorisés à 
en déduire que Descartes aspire à une société idéale, de type 
utopiste et autocratique, régie par des lois immuables instituées 
une fois pour toutes par un seul législateur. Replacée dans son 
contexte historique, il s'agirait en fait d'une sorte 

d'idéalisation rationaliste de l'absolutisme qui presque partout 
se renforce alors en Europe et à laquelle paraissent avoir servi 

de modèle urbanistique certaines places fortes réalisées vers 

cette époque en France (9). Au premier abord une conception 
utopiste du politique peut sembler cohérente avec la science 

cartésienne et les principes qui en assurent la validité. Car la 
science moderne, telle que la conçoit Descartes, est bien une 
sorte d'utopie, un système autonome fondé sur le sujet pensant et 

que son apodicticité mathématique, éprouvée comme certitude de la 
pensée, met à 1'abris des contingences, tout comme les lois du 
législateur utopiste permettent de préserver l’état idéal de toute 

réforme et par là de toute atteinte de l'histoire (10). Il 

pourrait ainsi paraître légitime au lecteur du Discours de la 
Méthode de prendre à la lettre cette utopie politique, qui est en 
effet l'analogie d'une utopie philosophique, et donc de faire 

dépendre une telle politique de l'utopie de la science. Autrement 

dit la tentation est forte d'accréditer l'analogie comme telle et 
de prêter à l'auteur l'intention d'intégrer le politique à la
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science voire de promouvoir subrepticement la souveraineté 

politique du philosophe.
Mais quelques lignes plus loin, Descartes prend bien 

soin d'empêcher une telle lecture : il revient en effet sur son 
analogie pour affirmer en substance qu'il est impossible de tirer 
de la vraie science une bonne politique et que rien dans le 

domaine politique n'est plus détestable que l'utopie, bref que 

philosophie et politique, quels que soient les rapprochements 
analogiques qui peuvent être fait, sont incommensurables (11). 

L'utopie est heuristique comme analogie et permet de contribuer à 
donner à la science ce nouveau statut qu'elle prend chez 

Descartes, mais celui-ci avertit son lecteur que, reçue en son 
sens propre, c'est-à-dire replacée dans le contexte politique dont 
elle émane, l'utopie n'est qu'un rêve déraisonnable et dangereux. 

Et il faut bien comprendre que ce retour critique n'est ni un
revirement, ni une rétraction : Descartes cherche d'abord à
prévenir ici une erreur de lecture, c'est-à-dire une lecture 
politique du Discours de la Méthode.

Mais avant de rechercher pourquoi la réforme
intellectuelle dont Descartes se donne pour le promoteur est
effectivement incompatible avec une réforme (au sens radical où il 

l'entend) du politique, il ne nous paraît pas inutile de revenir 
à notre tour sur la fonction occupée dans le texte par l'analogie, 
en ce qu'elle nous paraît, par delà Descartes, mettre à jour

certains aspects fondamentaux des rapports que la science moderne 
entretient depuis son origine avec le politique.
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Dans l'économie du texte cartésien, le passage par 

l'analogie utopiste permet à la fois de présenter la science comme 
une utopie et de renvoyer le politique hors de la science, hors de 

l'utopie, dans l'espace réel des pratiques sociales. Mais il 
convient de remarquer par là même qu'au cours du processus 

discursif qui le conduit à l'énonciation des règles de sa méthode 
qui engagent une définition nouvelle de la science comme non plus 

réglée sur l'objet mais sur le sujet de la connaissance 

(révolution copernicienne du savoir), Descartes recourt 
délibérément à un modèle politique, et précisément au politique 
sous sa forme la plus idéalisée, c'est-à-dire la plus éloignée de 

la politique telle qu'elle se pratique réellement, comme la partie 
critique du texte le montre d'ailleurs (12). Une telle référence à 
l'utopie, dans un texte où se joue le statut de la science 
moderne, ne saurait être fortuite et rester sans effets. Le 

discours philosophique ménage un espace à l'utopie politique, 
comme analogie correcte de la science, et par là comme l'une des 
conséquences toujours possible de la science, même si cet espace 

de l'utopie politique, dans le texte cartésien, est aussitôt 
obturé, nié, recouvert par l'utopie de la science. L'utopie 
révoquée demeure l'une des retombées potentielles de la science 

cartésienne, et d'abord parce qu'elle fait partie intégrante de 

l'appareillage référentiel à travers lequel l'épistémè moderne 
gagne sa définition. L'utopie, en d'autres termes, est l'un des 

mythes fondateurs de la science. Une fois constituée, la science 
révoque les images et les songes dont elle est née (et de ce point 
de vue le texte cartésien est exemplaire), mais l’utopie
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7

réapparaît avec récurrence dans l'histoire, comme projet 
politique se justifiant de la science. Parce que l'utopie 

politique est elle même l'un des modèles de la science naissante, 
elle peut ensuite prendre pour modèle la science victorieuse : 
chaque fois que l'utopie politique se retourne sur la science pour 

se donner une légitimation, c'est elle-même qu'elle retrouve 
comme ferment actif et mythe refoulé du savoir moderne. De ce 
retour du mythe témoignent assez la prolifération des utopies 
politiques à référence scientifique, dès la fin du XVIIme, mais 
plus encore aux XVIIIme et XIXme siècles (13). Cette dialectique 

de l'utopie politique, en tant qu'elle réapparaît médiatisée par 
la science dont elle est d'abord l'un des modèles, nous amène à 

penser que l'attitude proprement cartésienne, qui vise à rejeter a 
priori l'utopie et avec elle toute forme de politique comme 
production de la science, n'en est que plus paradigmatique de la 

scientificité moderne. Car la véritable utopie de la science 
consiste peut-être d'abord dans sa volonté secrète de supplanter 
le politique, de s'y substituer, comme à certains égards le texte 

de Descartes peut le suggérer. Et dès son origine la science 

moderne nourrit la prétention de pouvoir, sans aucune aide du 
politique pas plus que de la morale, faire le bonheur du genre 
humain, grâce au développement des techniques et aux progrès 

médicaux qu'elle permet. Descartes est beaucoup plus prudent, qui 
déprécie le bonheur (en ce qu'il ne dépend que des "choses qui 

sont hors de nous"; et le bonheur apporté par les productions 
techniques de la science répond bien à cette définition) au profit 

de la béatitude, qui "consiste... en un parfait contentement
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8

d'esprit et une satisfaction intérieure" (14). Mais il n'en 

demeure pas moins, à en rester au seul niveau de la science, qu'il 
est possible d'interpréter cette dénégation du politique, dont 
s'accompagne la fondation de la science, comme l'expression 
affaiblie d'un désir de dépasser et de rendre caduque le 

politique, ou plus encore de s'assimiler le politique, de le 
dissoudre dans l'uniformité quantitative de son universalité 

mathêsique (15). Car en effet qu'est-il besoin de réflexion et 
d'engagement politique au royaume de l'utopie scientifique ? 
L'avènement de l'utopie de la science coincide nécessairement avec 

la fin du politique. Tel pourrait être en dernier ressort le sens 
de cette apparition aussitôt exorcisée de l'utopie politique dans 
le Discours de la Méthode, comme modèle de la science et plus 

généralement d'une philosophie qui se détourne et, il faut bien le 
dire, se désintéresse du politique.

Mais après nous être risqué, â partir de cette
évocation analogique de l'utopie politique dans le texte 
cartésien, à cette mise en perspective historique de la pensée 
scientique comme utopie de la fin du politique, il nous faut nous 

attacher à rechercher, dans le cadre strict de la philosophie 
cartésienne, sur quoi se fonde ce rejet du politique.

2- Apolitisme du Sujet

Descartes insiste avant tout sur le fait qu'une réforme 
politique engage l'ensemble de la collectivité et ne peut manquer
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pour cela d'être une entreprise extrêmement grave et hasardeuse,

alors que sa réforme philosophique n'engage que le seul individu,
abstrait de son environnement socio-politique et considéré comme 
un être autonome : libre et doué de raison. Descartes n'aspire 
pas du tout à changer les rapports des individus au sein de la 
collectivité, mais il désire transformer radicalement son propre 
rapport à lui même : "jamais mon dessein ne s'est étendu plus
avant que de tâcher à réformer mes propres pensées sur un fonds

qui est tout à moi" (16). Le projet de réforme philosophique est 
limité au seul individu et ne repose aussi que sur lui : il faut 
bien envisager quel est le soubassement métaphysique qui se trouve 

ici impliqué, et que Descartes s'emploie à dégager. La philosophie 
cartésienne trouve son premier principe dans l'autofondation du 
sujet pensant; il n'est possible de saisir cette identité de la 

pensée et de l'être qu'à la première personne, dans la réflexion 

de l'individu sur lui même : je pense donc je suis. La remise en 
cause systématique de toute vérité reçue d'autrui (l'abattage des 

murailles branlantes de l'opinion commune et de l'autorité), au 
profit du seul usage de la raison individuelle, est le préalable 
de la fondation métaphysique de l'édifice du savoir. La découverte 

métaphysique de l'homme (17) n'est possible qu'en faisant 
abstraction de son être social : pour appréhender la véritable 

nature de l'homme, qui est de penser, il faut commencer par le 

séparer de ces accidents que sont en lui l'histoire, la politique, 

l'héritage culturel, la vie sociale, c'est-à-dire par le dégager 
de toute convivialité. L'homme collectif est métaphysiquement 
second, inessentiel par rapport à l'individu pensant. Les autres,
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pour Descartes, me séparent le plus souvent de moi même; ils font 
écran entre 1'individu et sa propre nature rationnelle : l'opinion 
commune, par la remise en cause de laquelle débute l'entreprise 

philosophique, peut-être définie chez Descartes comme 
l'aliénation du sujet dans le collectif. Sur le chemin de la 
méthode, c'est nécessairement seul que l'on va à la vérité.

Dans cette optique Descartes exige de son lecteur une 
appropriation critique de sa pensée qui seule puisse lui permettre 

l'acquisition de son autonomie intellectuelle et morale (18). Au 

début de sa Recherche de la Vérité, Descartes se fixe ainsi pour 

objectif d'"ouvrir à un chacun les moyens de trouver en soi-même, 

et sans rien emprunter d'autrui, toute la science qui lui est 
nécessaire à la conduite de sa vie" (19). L'autre demeure ainsi 
celui auquel l'idéal est de ne "rien emprunter", auquel je ne me 
rapporte que si je le veux : parce que je n'ai pas besoin de lui 

pour être, mais seulement de penser que je pense. Même si je 
partage avec autrui l'universalité de la raison et l'infinité de 
la liberté (double condition de la communication du savoir et de 

la pratique morale), l'autre m'est ontologiquement étranger : 
chacun "peut en pensant exclure de soi... toute autre substance ou 
qui pense, ou qui est étendue" (20). Et cette séparation des 

substances pensantes semble rendre a priori impossible une théorie 
cohérente de l'action collective qui, pour se développer, doit 
postuler une irréductibilité de l'être collectif à l'être 

individuel, en d'autres termes requiert une intersubjectivité 
qu'interdit précisément la conception cartésienne de la 
subjectivité. En se concevant comme une substance séparée, le
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sujet pensant se coupe du monde des hommes, comme il se coupe par 

ailleurs du monde naturel (21). La métaphysique cartésienne ouvre 
entre les individus une fracture ontologique qui rend impossible 
la constitution d'une théorie de l'action politique.

Considéré comme l'un des des domaines où interfèrent les 
volontés libres d'individus étrangers les uns aux autres, la 

politique est vouée chez Descartes â une irréductible 
indétermination, à la fois ontologique et épistémologique : il est 

ce monde des "circonstances particulières" (22), de l'accidentel, 
du contingent, ce monde théâtral (23) des péripéties historiques 
qui échappe en grande partie à la raison et dont, par principe, 
aucune science n'est possible.

On mesure dès lors combien la réforme individuelle, à la 
fois métaphysique, scientifique et morale, projetée et accomplie 

dans le Discours de la Méthode, est étrangère au politique. Non 

que la réforme cartésienne, par l'établissement de la méthode 
"pour bien conduire sa raison et chercher la vérité dans les 
sciences" (24) n'ait une visée universelle : mais cette

universalité de la science saute par dessus les conditions réelles 
de la vie sociale, vouée à l'irrationalité du casuel et de la 
coutume. Unis dans l'exercice de la raison et donc dans 
l'appréhension de la vérité, les individus retrouvent leur 
singularité métaphysique dans la "vie civile", où il n'est 

possible de se régler pour agir que sur l'expérience et non sur la 
raison, où l'"on est contraint de hasarder et de se soumettre au 

pouvoir de la fortune", où l'autre enfin me reste étranger (25).
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C'est dans cette optique que Descartes stigmatise ces 

"humeurs brouillonnes, et inquiètes" (26) qui se plaisent à 
projeter d'utopiques réformes sociales et politiques. Si ceux-là 
s'attachaient plutôt à réformer leur esprit brouillon et à 
cultiver leur propre raison, ils pourraient sans doute se guérir 
de leur inquiétude : car seule une réforme de soi, permettant

d'acquérir la sagesse, peut apporter quiétude et félicité. 
Autrement dit, si ces utopistes devenaient philosophes, ils se 
désintéresseraient de la politique et s'emploieraient à suivre la 
troisième maxime morale, adoptée par Descartes dans le Discours de 
la Méthode, et qui commande de tâcher toujours de changer ses
désirs plutôt que l'ordre du monde (27) : libre renonciation à ce
qui ne saurait dépendre en rien de la volonté du seul individu, 
comme par exemple la refonte d'une société. Car dans la volonté, 
la morale cartésienne exalte ce pouvoir que nous avons de refuser 

ce dont la possession ne dépend pas de nous seul mais de

circonstances extérieures, et le bonheur octroyé à l'individu par 
des réformes sociales et politiques est bien sûr de cet ordre
(28).

L'exercice de la philosophie et la pratique morale

paraissent ici fondamentalement étrangers au souci politique (29), 
voire même, à la limite, incompatibles avec lui (30), que celui- 

ci se traduise par un intérêt intellectuel pour l'organisation 

des hommes en sociétés policés ou par un désir de s'employer à 
transformer activement la polis.

A la lecture du Discours de la Méthode il semble bien 
qu'il n'y ait pour Descartes aucune continuité possible entre la
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philosophie et la politique, la réforme de soi et la réforme de la 

cité, que celle-ci soit entreprise en songe par une cervelle 
chimérique ou accomplie réellement par un chef d'état. Or
Descartes ne remet pas en cause la légitimité du métier politique 
(31), que celui qui l'exerce y soit appelé par sa "naissance" ou 
même par la "fortune". Dans sa longue lettre sur Machiavel, comme 
nous allons le voir, il s’emploie au contraire à fonder cette 

légitimité. Ailleurs (32), Descartes n'hésite pas à faire relever 
du pouvoir politique la règlementation des moeurs : le sujet 
moral, dès lors devient sujet du prince.

Dans cette discontinuité entre philosophie et politique 

nous semble pouvoir être repérée une crise muette de la 
philosophie cartésienne en tant que l'autonomie morale (la libre 

affirmation de la subjectivité) et l'exercice du pouvoir politique 
y paraissent difficilement compatibles. L'autonomie ontologique du 
sujet pensant s'opposant à la reconnaissance d'un être social, la 
politique, exclue par la métaphysique, réapparaît comme un 

problème interne à la philosophie morale, lorsque celle-ci vient 
buter contre le fait politique.

II- Moralisation du Politique

Descartes ne reconnaît aucune indépendance au politique 
et c'est d'un point de vue moral qu'il critique les philosophies 

politiques de Hobbes et de Machiavel, dans les quelques pages
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qu'il leur consacre (33). Alors que Machiavel s'emploie à décrire 

le fait politique dans son cynisme et sa brutalité, en faisant 
plus particulièrement porter son analyse sur le prince qui établit
un état par la force (et en refusant la pertinence d'une

distinction entre l'obtention légitime du pouvoir et son

appropriation illégitime), ou bien en révélant les trahisons, la

dissimulation et les crimes dont s'accompagne l'exercice normal du 
pouvoir, Descartes adopte une double attitude de censure du 
machiavélisme politique et de justification morale de la politique 
machiavélienne : autrement dit il entreprend une moralisation de 

la politique telle qu'elle apparaît sous la plume acérée du 

secrétaire florentin. Ainsi, en même temps qu'il s'élève contre 
l'immoralisme du prince de Machiavel, il s'attache à donner une 
légitimité morale aux injustices les plus criantes du pouvoir 

politique.

Dans ces textes, la divergence qui oppose Descartes aux 
philosophes du politique est d'abord méthodologique et doctrinale 
: au postulat politique de la méchanceté de l'homme chez Machiavel 
et Hobbes, Descartes oppose le postulat moral de la justice du 
prince. Ce faisant il s'agit pour lui d'empêcher toute

émancipation du politique et plus encore de remédier à la menace 
du rapport de subordination qui à ses yeux fait naturellement 
dépendre la politique de la morale. 1

1- La supposition de méchanceté
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Dans les quelques lignes qu'il consacre au De Cive, 
Descartes reproche à son auteur de supposer "les hommes méchants" 

et il "désapprouve" de même chez Machiavel la maxime politique 
qui, étant donné que "le monde est fort corrompu", commande au 
prince la méchanceté, "lorsque l'occasion le requiert" (34). Par 
supposition Descartes entend ici beaucoup plus qu'une simple 

hypothèse, mais un véritable principe sur lequel repose tout 
l'édifice théorique de Hobbes ainsi que toutes les analyses de 

Machiavel, pour lequel en effet la méchanceté de l'homme est à la 
fois une profonde conviction (35) et une supposition tactique et 
pragmatique : Dans ses Discours sur la Première Décade de Tite
Live, il déclare en effet qu'il est nécessaire à quiconque 

"établit un état et lui donne des lois, de supposer que tous les 
hommes sont méchants, et toujours prêts à montrer leur méchanceté 
toutes les fois qu'ils en trouveront l'occasion" (36). Et ce qui 
est vrai pour le prince qui veut établir un état l'est aussi pour 
le philosophe qui veut élaborer une théorie du politique émancipée 
de la théologie et de la morale. Chez Hobbes en effet la 
méchanceté, servant à désigner le caractère destructif des 
passions humaines livrées à elles mêmes (sans donc qu'il ne soit 
donné au terme aucune connotation morale ou religieuse), joue le 
rôle d'un principe anthropologique (37). Dans le système hobbien 
la méchanceté est en effet en premier lieu une hypothèse théorique

: celle de la situation de 11 homme à l'état de nature,

caractérisée par la guerre de tous contre tous. Mais elle est
aussi une constatation empirique : il suffit d'observer le
comportement des hommes entre eux dans la société civile où leur
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nature passionnelle, bien que maîtrisée par l’autorité 
souveraine, n ’en demeure pas moins déterminante. Enfin la 
méchanceté devient un fait pur et simple lorsque la souveraineté 

politique s'effondre et qu'éclate la guerre civile. En résumé, 
comme condition naturelle de l'homme, la méchanceté est une 
hypothèse théorique que vient confirmer l'expérience politique et 

qui par là prend force d'un principe anthropologique.

Pour Descartes, du point de vue moral qui est le sien, 
admettre la méchanceté naturelle de l'homme est un principe 
"mauvais et dangereux" (38), en ce qu'il donnne d'abord de bonnes 
raisons de bafouer la morale : l'amoralité comme principe
théorique est une caution de l'immoralité effective. De même que 
Hobbes aurait pu écrire plus "avantageusement et plus solidement" 

en faveur de la monarchie,"en prenant des maximes plus 
vertueuses", Machiavel aurait dû commencer par distinguer "les 
princes qui ont acquis un état par les voies justes et ceux qui 

l'ont usurpé par des moyens illégitimes". C'est faute de

distinguer le juste et l'injuste, le droit et la force brute que 
le secrétaire florentin est amené à énoncer des "préceptes très 
tyranniques" comme ceux qui commandent le pillage, la trahison et 
la dissimulation. Autrement dit la tyrannie découle pour Descartes 
de l'indifférence morale de Machiavel, de son amoralité politique 
: une politique ne saurait être bonne aux dépens de la morale.

2- La justice supposée du prince.
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Cependant Descartes reconnaît la justesse globale des 

analyses de Machiavel et la pertinence pragmatique de la plupart 
de ses préceptes. La vérité effective (39) du politique est bien 
celle que décrit Machiavel : qui veut régner ne doit pas hésiter à 
user du mensonge et de la violence, accoupler le renard avec le 
lion, joindre l'artifice à la force (40). Mais Descartes ne s'en
livre pas pour autant à une critique morale des mécanismes du
pouvoir, et il ne se pose ni en censeur ni en contempteur des
princes : il s'efforce bien au contraire de donner une

légitimation morale aux phénomènes politiques que décrit 

Machiavel, tels l'usurpation du pouvoir, la règle de
dissimulation ou l'utilisation cynique des ministres, et qui tous 
semblent réduire la morale à une pure affectation,(41). Alors que 

Descartes stigmatise l'amoralisme de Machiavel, il en embrasse le 
réalisme, mais en s'efforçant de lui découvrir un sens moral. Pour 
mener à bien cette entreprise il prend le contrepied
méthodologique des théoriciens du politique en supposant la 

justice du prince là où Machiavel et Hobbes voient un fait 
politique brut que justifie en dernier ressort la nature 

passionnelle de l'homme, c'est-à-dire sa méchanceté native : "pour 

instruire un bon prince, quoique nouvellement entré dans un état, 

il me semble qu'on lui doit proposer des maximes toutes
contraires, et supposer que les moyens dont il s'est servi pour 
s'établir ont été justes" (42). Contre Machiavel, Descartes 

postule la moralité du prince, même lorsque celui-ci s'empare du 
pouvoir par la force. Cette supposition est certes déroutante, 
mais il serait faux de l'interpréter comme une apologie déguisée
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de la force qui, de surcroît et après coup, ferait droit. Son 

intention est au contraire d'affirmer le primat de la morale dans 

tous les domaines de l'action, y compris en politique : en toute 
occasion, comme Descartes le dit plus loin, il faut tâcher 
d'être "homme de bien" (43). Machiavel s'efforce de montrer au 

contraire que la politique possède ses règles propres, qui 
échappent à la juridiction de la morale. La supposition de 
Descartes est bien, en un certain sens, l'exacte opposée du 

postulat machiavêlien de la corruption des hommes. Machiavel 
enseigne au prince qu'il ne saurait se maintenir sans iniquité et 
qu'il lui faut supposer tous les hommes méchants, à tel point que 

s'il se trouvait un seul homme de bien, il lui faudrait agir avec 
lui comme s'il était méchant. Descartes affirme au contraire que 
le précepteur d'un nouveau prince doit en supposer la justice, 
même lorsqu'il semble avoir fait preuve d'injustice en s'emparant 

du pouvoir par la force et qu'il a peut-être en effet agi contre 
la justice. L'enseignement ainsi préconisé par Descartes est 
éminament moral puisqu'il consiste à présenter au prince une image 
exemplaire de lui-même d'où l'injustice est bannie : Descartes 
considère le prince comme il devrait être effectivement.

Cette supposition didactique nous semble pouvoir être 

éclairée par la doctrine de la générosité que Descartes énonce 
dans ses Passions de l'Ame et qui cristallise le dernier état de 
sa morale. La générosité est cette noblesse, cette grandeur d'âme 

(44), "qui fait qu'un homme s'estime au plus haut point qu'il se 
peut légitimement estimer" (45), c'est-à-dire comme un être 

absolument libre. La générosité se traduit par la "ferme et
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constante résolution" de bien user de sa volonté (46), en termes 

kantiens par la pureté de l'intention morale. Descartes, au 

contraire de Machiavel (dont il dit d'ailleurs que certains de ces 
préceptes manquent de générosité (47)), semble accorder au prince, 

par la confiance qu'il lui témoigne, une générosité naturelle et, 
en tant que précepteur, choisit d'accréditer la moralité de ses 
apparentes exactions politiques. La pédagogie généreuse de

Descartes consiste à estimer le prince "nouvellement entré dans un 

état" (48) comme lui-même devrait s'estimer, et à l'engager par 
là à demeurer juste, comme le lui enseigne la générosité de son 

précepteur, ou à le devenir, s'il a véritablement failli à la 
justice.

Il n'en demeure pas moins que, comme tel, l'acte 
politique d'usurpation, la perpétration de "crimes odieux" ou le 
report de la culpabilité sur la personne des ministres, bref 

maints actes politiques dont Descartes reconnaît l'efficacité et 

la légitimité politique (49), demeurent comme tels injustes et 
difficilement conciliables avec la générosité. En fait la

politique, telle qu'elle apparaît à Descartes à travers la 
lecture qu'il fait des théoriciens modernes que sont Hobbes et 
Machiavel, oppose à toute tentative de moralisation une
irréductible résistance (50). A la fois par conviction 

conservatrice, pour éloigner ce danger qui menace l'intégrité de 
la morale et pour écarter de sa philosophie toute problématique 

politique, Descartes en vient finalement à faire de la politique 
une praxis réservée aux seuls souverains en tant qu'ils

bénéficient de l'intervention directe de la providence divine. A
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la fois réduite à une simple pragmatique du pouvoir et hypostasiée 
par le droit divin qui lui est accordé, la politique est 

définitivement mise à l'écart de la philosophie et de la science.

III- Confiscation du Politique

Descartes le rappelle à plusieurs reprises : la
politique est le privilège exclusif des souverains et les 

particuliers n'ont pas à s'immiscer de leur propre initiative dans 
les affaires de l'Etat, que cela soit en qualité d'acteur, de 

conseiller du prince, d'observateur ou de théoricien (51). Pour 
Descartes, comme pour beaucoup de ses contemporains (52), un 
clivage radical sépare le souverain de ses sujets (l'Etat, 
identifié au souverain, de la société qu'il régit). La politique 

est la propriété du prince et les sujets, s'ils n'y sont appelés à 
la fois par leur naissance et par leur prince, sont absolument 

assujettis au politique en même temps qu'ils lui demeurent 
étrangers (53 ). La politique est un domaine réservé, enveloppé
dans le secret d'Etat, hors de porté du jugement des particuliers 

et hors d'atteinte de la philosophie. Mais ce n'est pas là lui 
reconnaître une réelle autonomie, ni lui accorder une véritable 
transcendance à l'égard de la science et de la morale. Apanage du 

prince, la politique n'en est pas pour autant une science suprême; 

elle est au contraire réduite à une simple pragmatique du pouvoir 
inféodée à la morale. Ainsi lorsque Descartes, cherchant à 
légitimer les actes politiques les plus apparamment illégitimes, 

écrit que "la justice entre souverains a d'autres limites qu'entre
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les particuliers", il n'entend pas affirmer que la justice des 

souverains est par essence différente de la justice des 
particuliers : elle a seulement "d'autres limites". La politique 

n'échappe pas à la morale, mais son exercice implique un 
déplacement et un élargissement des limites de la morale commune. 

Ainsi décréter l’injustice des princes est-ce d'abord commettre 
une erreur de perspective qui consiste à juger la politique du 
point de vue de la morale privée, à ramener la politique dans les 
cadres étroits de celle-ci. La fonction politique implique que des 

infractions soient faites à la morale commune sans qu'elle puisse 

pour autant être dite amorale ou immorale. La raison d'Etat, à
laquelle Descartes semble se référer implicitement à plusieurs
reprises dans sa lettre (54),, n'est donc pas affranchie de la
raison morale : elle en est la transposition politique. A la
différence des particuliers, qui n'ont à conduire que leurs 
propres vies (et la morale du philosophe n'a pas d'autre but que 
de les y aider), la fonction du prince est de gouverner les Etats, 

et il lui faut en toute occasion prendre en compte les intérêts 
de la collectivité, non des individus. Mais les secrets de la 
raison d ’Etat sont impénétrables et il est impossible aux 

particuliers, ignorants des détails et des circonstances 
politiques, de savoir si le prince agit en faveur ou au détriment 
de l'intérêt collectif. Contre Machiavel qui soutient, dans la 

préface de son ouvrage, que l'"on doit être de condition privée 
pour bien connaître l'office d'un prince", Descartes affirme que 
les "principaux motifs des actions des princes sont souvent des 
circonstances si particulières que, si ce n'est qu'on soit prince
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soit même, ou bien qu'on ait été fort longtemps participant de 

leurs secrets, on ne les saurait imaginer" (55). Pour Machiavel la 
situation d'observateur permet une clairvoyance et une
impartialité que rend très difficile sinon impossible la fonction 
d'acteur : le politologue en sait plus sur la politique que le
politicien qui la fait. Descartes au contraire tient le politique 
pour inaccessible au regard et aux analyses des particuliers : la 
raison d'Etat est le secret du monarque qui agit en fonction de 

données extraordinairement complexes qu'il est le seul à
connaître.

Au secret d'Etat s'ajoute celui de la conscience morale 

du prince, dont la connaissance seule, par principe impossible, 

permettrait de se prononcer avec certitude sur la justice de ses 
actes. La raison d'Etat (la raison de l'état : le prince) n'est 

pas infaillible, elle peut errer et demeurer juste. Il est 
possible que le prince échoue dans ses entreprises, mette en péril 

ses états et sa couronne, agir au détriment de l'utilité publique, 
et qu'il reste cependant moralement irréprochable, tant, comme 
Descartes l'écrit à la princesse Elisabeth, "nous n'avons à 
répondre que de nos pensées" et de la droiture de notre volonté 
(56) .

Enfin, l'un et l'autre de ces secrets, d'Etat et de 

conscience, participent d'un tiers qui les subsume et dont ils 
procèdent : celui de la divine- providence. Et en effet il n'est
pas trop de Dieu pour fonder cette présomption de justice, retenue 
malgré l'apparent démenti des faits. Dans sa lettre sur Machiavel, 

Descartes fonde ainsi le postulat de justice du prince usurpateur
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sur le droit divin : "la justice entre les souverains a d ’autres 

limites qu'entre les particuliers, et il semble qu'en ces 
rencontres Dieu donne le droit à ceux auxquels il donne la force" 
(57). Dans ces rencontres, c'est-à-dire pour les actes politiques 
par excellence, au premier rang desquels l'établissement des 

Etats, Dieu vient garantir la justice du souverain; lorsque donc 
justement le politique semble bafouer la morale et s'en émanciper. 
Le politique apparaît ainsi comme ce domaine privilégié de la 
morale où Dieu octroie simultanément la force et le droit. 

Autrement dit le recours à Dieu permet d'apaiser le scandale moral 
occasioné par l'exercice discrétionnaire du pouvoir politique. 

Mais il faut cependant bien voir que ce statut particulier qui lui 

est accordé, n'affranchit absolument pas la politique de la 
morale, car le critère ultime de la justice d'une action demeure 

la pureté de l'action morale du souverain. Aussitôt après sa 

référence au droit divin, Descartes s'empresse en effet d'ajouter 

en effet que, quel que soit le secours apporté par Dieu aux 
princes, "les plus justes actions deviennent injustes, quand ceux 
qui les font les pensent telles", et cette maxime vaut pour tout 
homme et s'adresse au souverain comme au plus humble de ses sujets 
: en ceci est affirmée une fois de plus l'identité de la politique 

et de la morale. En d'autres termes, la providence n'enlève rien à 
l'absolue liberté de l'acteur politique, et par là à sa 
responsabilité morale. Cette limitation du droit divin interdit 

toute théodicée du politique, toute justification théologique de 
son immoralisme : si un souverain use de la force que Dieu lui

prête pour agir contre sa conscience (et son infinie liberté lui
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en donne le pouvoir), il sort de l'état de droit et devient 

injuste. Le prince n'a le droit d'employer sa force que pour faire 
régner la justice. On ne trouve donc pas chez Descartes ce cynisme 
politique sanctifié par Dieu, qui caractérise les théories du 
cléricalisme d'Etat (58) : le monarque n'est de droit divin que
s'il satisfait à la morale (s'il est animé par la justice, s'il 
est de "bonne volonté”).

Mais il n'en demeure pas moins que cette double 

opération d'élargissement de la morale aux convenances des princes 

et de recours à la divine providence, ne fait que soustraire 

définitivement la politique au jugement du peuple et aux
investigations du philosophe. Et si le souverain apparaît 
moralement responsable de ses actes, cette responsabilité n'est 

pas celle d'un homme devant les autres hommes, mais d'un homme 
devant sa seule conscience et, indirectement, devant Dieu, dans la 

mesure où il appartient au souverain d'être digne du droit et de 
la force qui lui sont donnés. Il

Il est enfin intéressant de relever que par ce recours 
au droit divin, le statut de la politique peut être rapproché, 
dans la philosophie cartésienne, de celui, tout aussi 

problématique, de la théologie (59). Comme domaine de la
révélation, la théologie échappe à la raison, elle est de l'ordre 

de la foi et ne peut ainsi faire l'objet d'un savoir. La théologie 

témoigne d'un irrationnel supérieur. Dieu n'étant pas soumis aux 
vérités éternelles, et donc aux lois de la raison, qu'il a

librement créées (60). Et la politique excède la raison, dans la
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mesure où son gestionnaire, le prince, est en quelque sorte le 

ministre de la volonté de Dieu pour l'organisation des hommes en 

société. Mais tout à la fois, et en ceci réside toute son 

ambiguité, la politique demeure une pratique empirique, en deçà de 
la rationalité, en ceci qu’elle est le domaine des contingences et 
de l'événementiel, des circonstances particulières, où il n'est 
possible d'agir qu'en se réglant sur le vraisemblable et le 

probable, avec prudence, et en l'absence de toute certitude. Par 

son extrême empiricité et sa participation aux mystères de la 
providence, la politique est ainsi à la fois trop confuse et trop 

éclairée, trop basse et trop élevée pour faire l'objet d'une 
science et avoir droit de cité dans la philosophie.

Confisquée par le prince et par Dieu dont procèdent le 

droit et la force du prince, réduite à une technique de pouvoir 
subordonnée à des fins morales : la politique, matière tout à la 
fois éminament respectable et négligeable d'un point de vue 
scientifique, est ce dont on ne peut à la limite rien dire, ni 

comme sujet de sa majesté, ni comme philosophe.
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Notes

(X) Discours de la Méthode (Oeuvres Complètes, Adam et Tannery t 
VÏ pl5) i "Et si je pensais qu'il y eût la moindre chose en 
cet écrit, par laquelle on me pût soupçonner de cette folie 
(à savoir projeter une réforme politique), je serais très 
marri de souffrir qu'il fut publié".A Elisabeth, Mai 1646 
(Oeuvres, Ferdinand Alquié t III p 653) : "... j'ai toujours 
été si éloigné du maniement des affaires, que je ne serais 
pas moins impertinent que ce philosophe qui voulait enseigner 
le devoir d'un capitaine en la présence d'Hannibal, si 
j'entreprenais d'écrire ici les maximes qu'on doit observer 
en la vie civile".A la même, Septembre 1646 (FA III 670) : 
"... je mériterais d'être moqué, si je pensais pouvoir 
enseigner quelque chose à Votre Altesse en cette matière".

(2) Descartes Politico, o délia ragionevole ideologia; Antonio 
Negri (Feltrinelli, Milano 1970).

(3) La pensée de Descartes a ainsi donné lieu récemment à 
diverses actualisations politiques. Pour nous en tenir au 
domaine français, nous citerons l'ouvrage de P. Guenancia; 
Descartes et l'Ordre Politique (PUF 1983), où Descartes 
apparaît à certains égards comme le précurseur des droits de 
l'homme. Cf par ex. p228 : "Il ne faut pas s'y tromper, 
l'idée d'égalité que supposent presque toutes les théories 
politiques modernes n'est pas celle qui, issue du 
rationalisme et principalement du cartésianisme, servira à 
élaborer des protocoles de défences des droits individuels et 
universels contre les atteintes du pouvoir politique". Dans 
un sens voisin, F. Georges (La Confirmation de l'Esprit, art. 
paru dans La Liberté de 11Ésprit, Oct. 1984, Balland, p46) 
écrit ceci : "l'Institution me dit ce qui existe en dehors de 
moi, elle m'enseigne ce qu'il faut croire à ce sujet. Elle 
répond de la vérité, elle garantit l'adaequatio rei et 
intellectus ... elle repose sur l'expropriation du cogito". 
D'une opinion toute contraire, B. Pélegrin (in Figures du 
Baroque, colloque de Cerisy PUF 1983 p21) qui, s'en prenant à 
Ta "Rage” et aux "ravages du cartésianismes", tempête , avec 
autant de véhémence que de superficialité, contre la "Norme 
arbitraire, d'une redoutable bonne foi, qui doute de tout 
sauf de soi-même (la Raison c'est moi, j'ai donc raison), 
érigée en maxime de gouvernement par un pouvoir 
centralisateur et absolutiste jaloux de ses prérogatives et 
qui continue à régir les mentalités*".*Souligné par nous.

©
 T

he
 A

ut
ho

r(s
). 

Eu
ro

pe
an

 U
ni

ve
rs

ity
 In

st
itu

te
. 

D
ig

iti
se

d 
ve

rs
io

n 
pr

od
uc

ed
 b

y 
th

e 
EU

I L
ib

ra
ry

 in
 2

02
0.

 A
va

ila
bl

e 
O

pe
n 

Ac
ce

ss
 o

n 
C

ad
m

us
, E

ur
op

ea
n 

U
ni

ve
rs

ity
 In

st
itu

te
 R

es
ea

rc
h 

R
ep

os
ito

ry
.



27

(4) A Elisabeth, le 6 Octobre 1645 (FA III 619) : "J'avoue qu'il 
est difficile de mesurer exactement jusqu'où la raison 
ordonne que nous nous intéressions pour le public".
A la même, le 15 Septembre 1645 (FA III 607) : "... si un
homme vaut plus, lui seul, que tout le reste de sa ville, il 
n'aurait pas raison de se vouloir perdre pour la sauver".

(5) AT VI 11-15.
(6) Ibid 11.
(7) " 11-12.
(8 ) " 1 2 .

(9) Cf Gilson Notes et Commentaires au Discours'de la Méthode, 
(Vrin, 19671 pl62 ) . Sur ce passage du D.M. cf ausi Guenancia 
op cit p 44-48.

(10) Sur les caractéristiques générales de l'utopie politique cf 
G. Lapouge, Utopie et Civilisation (Weber; Paris,1973).

(11) AT VI 14-15.

(12) AT VI 13 : "Il est vrai que nous ne voyons point qu'on jette 
par terre toutes les maisons d'une ville, pour le seul 
dessein de les refaire d'autre façon..."; p 14 ; "... elles 
(les imperfections des "grands corps" politiques) sont quasi 
toujours plus supportables que ne serait leur changement...".

(13) Cf Lapouge Op cit.
(14) A Elisabeth, le 4 Août 45 (FA III 587-588).
(15) Cf le projet de langue universelle de 1629 (20 Nov. FA I) que 

Descartes fait dépendre de l'avènement de la vraie 
philosophie, et qu'il estime possible, mais improbable. Ce 
projet est en effet, aussitôt énoncé, rejeté par le bon-sens 
et la prudence cartésiens, en utopie : "il faudrait, dit-il, 
que tout le monde ne soit qu'un Paradis Terrestre, ce qui 
n'est bon que pour le pays des romans". Mais il est par là 
même supposé ici, sous la dénégation de l'Utopie, que 
l'universelle adoption de la vraie philosophie ne saurait 
manquer de transformer le monde des hommes en paradis, en une 
société édénique, à l'image de cette langue, inspirée de la 
mathématique universelle : la société idéale de la science, 
l'utopie de la science réalisée, est l'utopie d'une société 
sans politique. Sur les langues de l'utopie Cf A Pons, 
Critique n 387-388, Août Sept 1979.

(16) DM AT 15.

(17) Pour reprendre le titre du très beau livre de F. Alquié : La 
Découverte Métaphysique de l'Homme chez Descartes, PUF 19661
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(18) DM AT 4; Recherche de la Vérité FA II 1139.

(19) FA II 1106.
(20) Principes de la Philosophie, I art 60, FA III 128.
(21) C'est dans un même mouvement que le sujet moderne tranche 

ses relations avec la nature et avec autrui; bref que sont 
abandonnées les définitions aristotéliciennes de l’humain 
comme animal rationale et vivant politique (zoon politikon). 
Séparer métaphysiquement la pensée du corps revient à 
détacher l'individu de son environnement socio-politique, 
tant il est vrai que c'est d'abord en mon corps qu'autrui 
m'est consubstantiellement présent.

(22) A Elisabeth Septembre 1646 FA III 670.

(23) Cette métaphore du théâtre du monde (Préambules FA I 45, DM 
AT VI 28; Passions de l'Ame art 147) , lieu commun de la 
culture baroque et classique, engage bien chez Descartes une 
conception négative du politique. Dans le monde des hommes je 
suis un acteur sur un théâtre. Les rapports sociaux, loins 
d'être essentiels au sujet métaphysique, lui sont extérieurs 
et relèvent de la fiction, comme le jeu des comédiens sur la 
scène. La subjectivité assiste au spectacle du monde et y 
participe, mais sans jamais y paraître à visage découvert. 
Et comment d'ailleurs le pourrait-elle, puisqu'il est dans sa 
nature d'être séparée de tout et de tous, dans le retrait de 
son intériorité pure ? A l'article 206 des Passions de 
l'âme, Descartes conseille de suivre les "fausses opinions 
du peuple" en ce qui concerne "l'extérieur de nos actions". 
Le politique est ce domaine de l'extériorité des actions, le 
domaine des actions extérieures : celui de la théâtralité. 
L'extériorité émane de l'intériorité morale (elle est un 
effet de la libre détermination de l'individu raisonnable), 
mais pour une bonne part, elle lui échappe en tant que 
l'autre reste fondamentalement différent. Au théâtre, se 
manifeste la liberté du sujet pensant, mais ses effets lui 
demeurent étrangers, étranges. Mes actes, dans le réel, 
deviennent autres, ils deviennent ce qu'en font les autres, 
ils deviennent les actes d'autrui, ils ne m'appartiennent 
plus, ils entrent dans l'histoire (j'entre dans l’histoire 
tout au plus comme personnage). La politique est le théâtre 
de la morale, mais dans l'optique cartésienne, cela ne 
revient pas du tout â définir le politique comme le lieu où 
se réalise et s'accomplit la morale, mais le lieu où elle va 
se perdre, où elle s'irréalise, où d'affirmation ontologique 
de la liberté elle devient apparence parmi les apparences.

(24) Titre complet du Discours de la Méthode.

(25) cf A Elisabeth, Mai 1646 (FA III 654) : "... il vaut mieux se 
régler en cela sur l'expérience que sur la raison, pource
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qu'on a rarement à traiter avec des personnes parfaitement 
raisonnables..." cf aussi DM 14.

(26) DM 14.

(27) DM 25.
(28) DM 26 : "... considérons tous les biens qui sont hors de nous

comme également éloignés de notre pouvoir...". Cf N. Grimaldi 
: L'expérience de la Pensée dans la Philosophie de Descartes, 
(Vrin 1$7§ p204-211) : "L'exercice de cette troisième règle
consiste donc à opposer un refus infini à l'infini qui nous 
est refusé" (p211 souligné par l'auteur).

(29) C'est ainsi que Descartes n'hésite pas à déclarer un peu
brutalement à Cristine de Suède (le 20 Novembre 1647 FA III
747) : "mais pour ce que je m'assure que Votre Majesté fait
plus d'état de sa vertu que de sa couronne, je ne craindrai
point ici de dire qu'il ne me semble pas qu'il y ait rien que
cette vertu qu'on ait juste raison de louer".

(30) Somme toute le prince, en tout cas celui de Machiavel, est
bien à "plaindre", comme Descartes l'écrit à Elisabeth (Oct. 
Nov.46) après qu'elle même lui ait confié qu'elle
préférerait "la condition du plus pauvre paysan de Hollande", 
à celle de ce prince ou de ses ministres. Mais l'un et 
l'autre reconnaissent que tous les princes sont amenés à agir 
plus ou moins comme le conseille Machiavel. C'est là prendre 
acte du divorce de la morale et de la politique, et le prince 
apparaît finalement comme celui dont la fonction politique 
fait obstacle à la sérénité morale.

(31) Comme le dit bien N. O Keohane (Philosophy and the State in
France, Princeton University Press 1980 p203), pour
Descartes, "politics is the business of sovereigns, not 
private individuals" . Sur ce point la pensée de Descartes 
concorde avec celle de l'absolutisme, et de ce que Louis XIV 
entendra par le "métier de roi" (cf ses Mémoires pour 
l'Instruction du Dauphin).

(32) Lettre à Chanut, embassadeur de France en Suède (FA III 749)
: "... il n'appartient qu'aux souverains, ou à ceux qui sont
autorisés par eux, de se mêler de régler les moeurs des 
autres". On notera que Descartes estime donc que les
institutions religieuses, du moins de leur propre initiative, 
n'ont pas à intervenir dans l'éducation morale du peuple. Et 
cette laïcisation de la morale est bien en accord avec 
l'esprit de la philosophie cartésienne. Mais qu'une telle 
tâche incombe de plein droit aux seuls souverains, au 
pouvoir politique donc, semble contredire l'idée proprement 
cartésienne d'autonomie morale et renverser le rapport de 
subordination qui fait dépendre la politique de la morale. Il 
faut sans doute distinguer, ce que Desartes ne fait pas dans 
ce texte, les moeurs de la morale, les coutumes d'une

©
 T

he
 A

ut
ho

r(s
). 

Eu
ro

pe
an

 U
ni

ve
rs

ity
 In

st
itu

te
. 

D
ig

iti
se

d 
ve

rs
io

n 
pr

od
uc

ed
 b

y 
th

e 
EU

I L
ib

ra
ry

 in
 2

02
0.

 A
va

ila
bl

e 
O

pe
n 

Ac
ce

ss
 o

n 
C

ad
m

us
, E

ur
op

ea
n 

U
ni

ve
rs

ity
 In

st
itu

te
 R

es
ea

rc
h 

R
ep

os
ito

ry
.



30

communauté donnée et l'exigence éthique des individus (leur 
raison morale) : le pouvoir normatif du souverain ne
concernerait que les premières et le philosophe, qui traite 
de morale au sens fort, ne saurait ainsi concurencer le 
prince. Mais à lire ces lignes il apparaît surtout que la 
morale cartésienne, bien que virtuellement démocratique, 
(puisqu'il appartient à chacun de conquérir son autonomie), 
demeure une morale aristocratique : seules les grandes âmes 
sont véritablement capables de générosité et il revient au 
pouvoir politique de donner aux autres hommes, qui obéissent 
aux coutumes sans les transcender moralement, de bonnes 
règles de conduite.

(33) A peine fait-il quelques remarques sur le De Cive de Hobbes 
(Au P* 1643 ? FA III 61). Il consacre par contre une longue 
lettre au Prince de Machiavel (A Elisabeth Sept. 46 FA III 
665-671). Il revient enfin brièvement sur Machiavel dans une 
lettre postérieure où il mentionne sa lecture des Discorsi (A 
la même Oct. Nov. 46 FA III 680-681).

(34) Respectivement, au P* (cf note précédente) et A Elisabeth (FA 
III 669, citation du ch. 15 du Prince).

(35) Machiavel le répète sans arrêt, cf par ex. le Prince Ch XVII 
(p 339 édition de la Pleiade) : les hommes "sont ingrats, 
changeants, dissimulés... les hommes sont méchants".

(36) Discorsi L I Chili.
(37) Elle est cette "inclination naturelle que les hommes ont de 

se nuire les uns aux autres" (De Cive Ire section)
(38) Au P* FA III 61.

(39) Pour reprendre l'un des concepts clés de l'anthropologie 
politique de Machiavel, cf Ch XV du Prince (Pleiade 335).

(40) FA III 667 : Descartes se réfère au précepte machiavélien (Ch 
XVIII du Prince, Pleiade 341) et le reprend à son compte, 
tout en en limitant l'application aux seuls ennemis : "On 
doit aussi distinguer entre les sujets, les amis ou alliés, 
et les ennemis. Car, au regard de ces derniers, on a quasi 
permission de tout faire...".

(41) Le Prince ch XVIII (Pleiade 342) : "Il n'est donc pas
nécessaire à un prince d'avoir toutes les qualités..., 
mais... il faut qu'il paraisse les avoir".

(42) FA III 666.

(43) Dans sa lettre, il définit ainsi cet homme de bien (p669) : 
"il est celui qui fait tout ce que lui dicte la vraie 
raison...". La vraie raison ayant ici le sens spécifiquement 
moral que Descartes lui donne à cette époque. Cf A Elisabeth,
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le Ir Sept. 1645 (FA III p602) : "le vrai office de la raison 
est d'examiner la juste valeur des biens dont l'acquisition 
semble dépendre en quelque façon de notre conduite". Sur les 
diverses définitions de la raison chez Descartes cf Alquiê, 
op. cit. p326-329.

(44) PA art 161.
(45) Ibid art 153.
(46) Ibid.
(47) Seconde lettre (FA III 681). De ce point de vue le virtuoso 

machiavélien peut apparaître comme la figure antithétique du 
généreux cartésien : dans le cadre de la morale de Descartes, 
il est l'homme d'un orgueil démesuré, l'orgueil étant la 
passion vicieuse de ceux dont l'estime qu'ils ont pour eux- 
mêmes se nourrit du désir insatiable de jouir de biens dont 
la possession ne saurait dépendre de leur seule volonté. Les 
orgueilleux sont "ceux qui tâchent d'abaisser tous les 
autres hommes et (qui) esclaves de leurs désirs... ont l'âme 
incessament agitée de haine, d'envie, de jalousie et de 
colère" (PA art 157). Et cette analyse de l'orgueil 
s'applique, nous semble-t-il, au virtuoso machiavélien, tel 
en tout cas qu'il apparaît à la lumière de la critique que 
Descartes fait du Prince. La mésestime de l'autre, la 
supposition de sa méchanceté, conduisent tout naturellement 
au cynisme politique et à la tyrannie.

(48) FA III 666.
(49) FA III 668.
(50) Cf H. Gouhier, Le Nouvel Humanisme selon Descartes et la 

Politique (In Cristianesimo e Ragion di Stato : Atti del 
Secondo Congresso Internazionale di Studi Umanistici, 
fratelli Bocca. Roma-Milano 1953) : "... le principe moral 
est mis en échec par une nécessité de fait" (p 84).

(51) DM AT VI 13-14; A Elis. Mai 46 FA III 653; A la même, Sept 
46 FA III 670.

(52) Cf O Keohane, op. cit. ch 8 : Orthodox Absolutist Theory and 
the Métier du Roi.

(53) Il va sans dire qu'un tel clivage et une telle confiscation 
du politique appartiennent en propre aux doctrines 
absolutistes.

(54) FA III 669.
(55) FA III 668.
(56) A Elisabeth, 6 Oct. 45 (FA III 612).
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(57) " " Sept. 46)( " 666).

(58) Cf P. Mesnard : Barbosa Homem et la Conception Baroque de la 
Raison d'Etat (in Cristianesimo e Ragion di Stato, op cit~

(59) Cf H. Gouhier : La Pensée Religieuse de Descartes (Vrin 1979) 
en particulier ~p 217 iqT CÎ également J.R Armogathe : 
Theologia Cartesiana (Nijhoff 1977 La Haye), et J.L. Marion : 
La Théologie Biancfîë de Descartes (PUF 1981).

(60) Doctrine de la création des vérités éternelles, cf lettres du 
printemps 1630 (FA I 254-269).
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